


 

Il. EMOLUMENTS ADMINISTRATIFS 
 

 
 

Prestations 
soumises à 
émoluments 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mode de 
calcul 

 

Art. 3 Sont soumises à émolument les décisions en lien avec des procédures 
d'aménagement du territoire et de police des constructions, notamment celles 
relatives à la demande préalable, la demande de permis d'implantation 
et la demande définitive d'un projet de construction. 

 
Le terme construction désigne les travaux de construction, 
démolition, reconstruction, transformation, agrandissement, réfection 
et exploitation de matériaux ainsi que tous les autres travaux soumis 
à l'obligation du permis. 

 
Sont également soumis à émolument : 

 
a ) le contrôle des travaux et l'octroi du permis d'habiter ou d'utiliser.  
b ) les autorisations municipales. 
c ) l'utilisation temporaire du domaine public et travaux exécutés sur                              

la voie publique. 
 

 

Art. 4 L’émolument se compose d’une taxe fixe et d’une taxe proportionnelle. 
La taxe fixe consiste en un montant forfaitaire déterminé en fonction du type 
de procédure. Ce montant est destiné à couvrir les frais de constitution et de 
liquidation du dossier. La taxe proportionnelle est destinée à compenser le 
travail administratif lié au traitement du dossier. Elle se calcule sur la base 
d’un tarif horaire. 

Le montant de la taxe fixe et de la taxe proportionnelle sont fixés pour chaque 
type de procédure dans la tabelle des tarifs qui est jointe au règlement. Un 
montant minimum et un montant maximum sont prévus pour chaque type de 
procédure.  

Les montants qui figurent dans la tabelle des tarifs peuvent être adaptés à 
l’évolution de l’indice suisse des prix par une décision de la Municipalité. 





 b la réfection définitive d'une fouille (enrobé et tapis). 
 

Une taxe de CHF 200.- est prévue en cas de non respect du délai d'annonce 
de dix jours avant le début des travaux pour un permis de fouille ou de dépôt 
ou lors de travaux non annoncés. 

 
 

V DISPOSITIONS COMMUNES 
 
 

Exigibilité Art. 10 Le montant des émoluments et des contributions est exigible dès la 
délivrance ou le refus du permis de construire, d'habiter ou d'utiliser. 

 
Pour la demande préalable, l'émolument administratif est exigible au plus 
tard six mois après l'envoi du rapport d'examen si la demande définitive n'est 
pas déposée dans ce même délai. 

 
A l'échéance fixée, toute contribution non payée porte intérêt au taux d’intérêt 
moratoire fixé par le Conseil d’Etat en matière d’impôts directs. 

 
 

Voies de droit Art. 11 Les recours concernant l'assujettissement aux émoluments et aux 
contributions prévus dans le présent règlement ou le montant des taxes sont 
adressés par écrit et motivés à l'autorité qui a pris la décision attaquée dans 
les trente jours dès notification du bordereau. L'autorité concernée transmet 
le dossier à la Commission communale de recours pour traitement. 

 
Le prononcé de la Commission communale de recours peut être porté en 
seconde instance devant la Cour de droit administratif et public du Tribunal 
cantonal dans les trente jours à compter de la notification de la décision 
attaquée, par acte écrit. L'acte de recours doit être signé et indiquer les 
conclusions et motifs du recours. 

 

V DISPOSITIONS FINALES 
 

 
Abrogation 

 
 
 

 

Entrée en 
vigueur 

Art. 12 Sont abrogées toutes les dispositions antérieures, notamment le tarif 
des taxes relevant du règlement communal sur les constructions, approuvé 
par la Chancellerie le 6 décembre 1991 et contraires au présent règlement. 

 
 
 

Art. 13 Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le 
département compétent. 

 



Règlement sur les émoluments administratifs et les contributions de 
remplacement en matière d'aménagement du territoire et de constructions 

 
Tabelle des tarifs 

 
No Libellé Tarif minimaux Tarifs maximaux 
1 Permis de construire   
1.1 Examen préalable d’un dossier Taxe fixe CHF 100.- 

+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 5'000.- 

1.2 Permis de construire, d'implantation ou 
de démolir : taxe et frais (frais de dossier 
et délivrance de la décision). Ces tarifs 
s’appliquent quelle que soit la décision 
(octroi ou refus) 

Taxe fixe CHF 300.- 
+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 15'000.- 

1.3 Traitement des oppositions (facturé au 
Maître d’ouvrage) 

Taxe fixe CHF 100.- 
+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 10'000.- 

1.4 Prolongation d’un permis de construire Gratuit Gratuit 
2 Autorisation municipale Taxe fixe CHF 100.- 

+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 500.- 

3 Contrôle des travaux Taxe fixe CHF 100.- 
+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 5'000.- 

4 Permis d’habiter ou d’utiliser Taxe fixe CHF 100.- 
+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 2'000.- 

5 Frais de reproduction Photocopie A3 ou A4 : 
CHF 2.00 
Grands formats : CHF 
30 par m2 

Photocopie A3 ou A4 : 
CHF 2.00 
Grands formats : CHF 
30 par m2 

6 Plaque pour numéro d’habitation Gratuit Gratuit 
7 Contribution de remplacement pour les 

places de stationnement 
CHF 5000 par place 
manquante 

CHF 5000 par place 
manquante 

8 Permis de fouille et de dépôt 
Frais administratifs/délivrance du 
permis 

Taxe fixe CHF 100.- 
+ tarif horaire CHF 
160.-/h. (*) 

CHF 500.- 

9 Fouille sur le domaine public   

9.1 Fouille par m2 CHF 5 par m2 

(min CHF 20.-) 
CHF 5 par m2 

(min CHF 20.-) 
9.2 Joint par m courant CHF 7 par m CHF 7 par m 
9.3 Réfection de chaussée par m2 CHF 130 par m2 CHF 130 par m2 
9.4 Réfection de trottoir par m2 CHF 110 par m2 CHF 110 par m2 
9.5 Mise à niveau de vanne CHF 115 par pièce CHF 115 par pièce 
9.6 Mise à niveau de regard CHF 280 par pièce CHF 280 par pièce 
10 Dépôt sur le domaine public   
10.1 Dépôt (Bennes, échafaudages, machines, 

etc.) 
CHF 1.- par m2 et par 
jour 

CHF 1.- par m2 et par 
jour 

10.2 Occupation d’une place de parc CHF 10.- par jour CHF 10.- par jour 
(*) tarif susceptible d'être indexé à l'indice suisse des prix à la consommation 

 




